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La BA 701 de SALON exprime sa solidarité

Après avoir chaleureusement accueilli SOLID’AIR pour son Assemblée générale, la base aérienne de Salon de 
Provence a tenu à nous exprimer sa solidarité et son attachement à notre cause en organisant une tombola au 
profit de notre association.

Le  07  juillet  dernier,  le  Colonel 
Dominique Le Roux,  commandant  la 
BA 701, remettait à Brigitte OLANIE 
(administratrice  chargée  des  relations 
publiques)  et  à  Bernard  LION 
(Président de SOLID’AIR), un chèque 
de  1430,00  €.  Merci  au  Comite  des 
fêtes  et  à  l’Association  des  anciens 
élèves  de  l’école  d’enseignement 
technique de l’Armée de l’air (AETA) 
d’avoir  organisé  en  commun  cette 
manifestation,  ainsi  qu’au  Col  Le 
Roux de l’avoir autorisée et soutenue. 
Merci au personnel de la BA 701 pour 
cet  élan  de  générosité  envers  leurs 
camarades.

Voyons comme un symbole le fait que ce soit l’école qui forme nos futurs chefs qui, la première, ait pris 
l’initiative d’exprimer son soutien aux actions de SOLID’AIR.

Stand SOLID'AIR au meeting de Tours

A l’occasion du meeting national  qui 
s’est  déroulé  sur  la  base  aérienne  de 
Tours,  au  mois  de  juin,  les 
correspondants SOLID’AIR de la BA 
705  ont  tenu  à  faire  connaître  notre 
association  en  aménagent  un  stand 
dont  le  but  était  autant  d’informer  le 
public  sur  nos  action  que  de  vendre 
nos articles de notoriété. 

Le Général  NICLOT,  commandant  le 
CEAA et (surtout) membre d’honneur 
de  SOLID’AIR,  n’a  pas  manqué  de 
rendre visite à Dominique, Roselyne et 
Alex, qui sont à l’origine de cette idée. 
Celle-ci a rapporté plus de 450 € et a 
contribué à mieux faire connaître notre 
association.

Bravo  à  la  sympathique  équipe  tourangelle  qui  illustre  une  des  actions  essentielles  des  correspondants 
SOLID’AIR : faire en toute occasion la promotion de l’association.
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LE MOT DU PRESIDENT

Avant de disserter sur nos projets, sur le tournant que prend en ce moment notre association, je veux penser à 
Sylvie, adhérente de PARIS, qui vient de perdre son mari, et à Prisca, petit ange de 3 ans, qui, selon Corinne et 
Sébastien ses parents tourangeaux, « sourit de son paradis blanc et veillera sur vous éternellement ». 

C’est la première fois que l’association est confrontée à la cruelle disparition d’un parent ou d’un enfant. Ces 
deux évènements dramatiques nous rappellent à quel point des familles peuvent avoir besoin, à tout instant, de 
notre soutien, de notre présence en pensée ou en action. L’un des nos premiers objectifs n’est-il pas d’être aux 
côtés de ceux qui souffrent le plus en les aidant à supporter leur chagrin légitime ?

Forts du courage de ces deux familles, nous devons accélérer notre travail d’information au plus haut niveau. 
Jusqu’à présent, nous avons voulu nous faire connaître en priorité par ceux qui ont besoin d’aide et de soutien. 
Nous allons évidemment continuer ces actions de promotion afin de donner, à chacun des membres de notre 
institution, la possibilité de nous rejoindre, s’il le désire. Mais il est temps également que nos chefs, dans les 
commandements  territoriaux  ou  organiques,  au  sein  des  directions,  prennent  conscience  des  épreuves  que 
surmontent certains de leur subordonnés pour, à la fois, continuer à servir de leur mieux l’Armée de l’air et offrir 
à leurs enfants « différents » l’existence la plus digne possible.

Nous  avons  l’ambition  de  leur  démontrer  qu’avec  un  peu  d’attention  apportée  ponctuellement  à  quelques 
demandes spécifiques, ils permettront à la plupart d’entre nous de retrouver une sérénité professionnelle mise à 
mal par les contraintes du handicap. 

Par le message qu’il nous a adressé à l’occasion de notre assemblée générale (voir SOLID’AIR INFO n° 4 ou 
notre site internet www.solidair.asso.fr ), le Général WOLSZTYNSKI nous encourage dans cette voie : « Je sais 
que vous conduirez avec beaucoup d’énergie  les actions nécessaires  à la pérennité  de cet  état  d’esprit.  Ces 
actions vous honorent et encouragent toutes celles et tous ceux qui se consacrent à ce difficile combat. Elles sont 
aussi le plus important témoignage de confiance pour que nous puissions ensemble rassurer et aider, même si 
cela se situe à un niveau très modeste, les familles d’enfants handicapés. Permettez-moi, mon cher président, de 
vous rendre hommage ainsi qu’à toute votre équipe pour le travail accompli et de vous encourager à poursuivre 
avec  ce  même enthousiasme et  cette  même disponibilité  vos  actions  d’assistance,  de  conseil  et  d’aide  aux 
familles afin de faire en sorte que le handicap soit mieux pris en compte dans notre environnement quotidien. »

Nous allons avoir besoin de chacun d’entre vous pour réaliser une étude la plus exhaustive possible sur les 
difficultés que génère le fait de devoir assumer les charges d’un métier exigeant et les contraintes qu’imposent le 
handicap d’un enfant. 

Vous allez, dans les semaines qui viennent, être sollicités pour apporter votre témoignage et je compte sur vous 
pour  nous  le  donner  avec  la  plus  grande  objectivité,  sans  esprit  de  revendication  systématique  mais  avec 
l’intention d’informer. Un groupe de travail sera chargé de rendre ces témoignages parfaitement anonymes, d’en 
faire la synthèse et de démontrer que des solutions simples, peu coûteuses globalement, peuvent être envisagées 
et généralisées pour permettre aux parents d’enfants handicapés d’envisager sans craintes la poursuite de leurs 
carrières.  Ce  document  devrait  être  ensuite  présenté  et  soutenu  auprès  des  instances  de  concertation  en 
commençant par le Conseil de la fonction militaire « Air ».

Avec la constitution de ce dossier, nous nous engageons dans nos premières « grandes manœuvres ». C’est un 
travail long et difficile qui nous attend mais nous nous y engageons avec d’autant plus d’énergie et d’ambition 
que nous le ferons pour nos enfants et, par-dessus tout, en mémoire de Prisca.

B. LION

« Coucou, c’est moi, Prisca, le petit ange qui sourit de son paradis blanc 
et qui veillera  sur vous éternellement »

Avec tous nos remerciements pour vos témoignages de sympathie.
Corinne et Sébastien Alexandre, Tours
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SYNTHESE DE LA LOI 2005-102 DU 11.02.05
LOI POUR L’EGALITE DES CHANCES, LA PARTICIPATION

ET LA CITOYENNETE DES PERSONNES HANDICAPEES

La loi de février 2005 avait déjà fait l’objet d’une synthèse dans le précédent bulletin. Mais ce texte n’était pas 
complet. Il manquait notamment la description des nouvelles institutions. Nous devons oublier l’organisation 
précédente, que nous avons eu tant de mal à retenir, et en apprendre une nouvelle. Nous devrons rapidement 
connaître ses principes de fonctionnement, ses sigles, ses définitions, afin de pouvoir faire valoir nos droits et 
ceux de nos enfants en toute circonstance.

C’est ce qui motive la réédition de ce texte, complété du paragraphe sur les institutions. Il faut noter cependant 
que la mise en œuvre des mesures est subordonnée à l’adoption des décrets d’application qui devrait intervenir 
dans les six mois suivant la publication de la loi.

RESSOURCES.

Prestation de compensation.
Cette  prestation  remplacera  l’allocation  compensatrice  pour  tierce  personne  (ACTP)  et  financera  des  aides 
humaines, techniques, animalières ou d’aménagement du logement ou du véhicule. Conditions :

• âge minimum 20 ans, maximum fixé par décret (sans doute 60 ans) ;
• handicap répondant à des critères fixés par décret (taux 80 % en attendant le décret)
• montant fixé par nature de dépense dans la limite de taux de prise en charge variant selon les ressources 

du bénéficiaire ;
• non imposable ;
• attribuée par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ;
• récupération : pas d’obligation alimentaire, de recours sur succession ou de retour à meilleure fortune.

Mise en place au plus tard au 1er janvier 2006 avec des mesures transitoire pour les bénéficiaires de l’ATCP 
avant l’entrée en vigueur de la loi. La prestation sera étendue aux enfants dans les trois ans et le critère d’âge 
supprimé dans les cinq ans.

Allocation aux adultes handicapés (AAH).
Bénéficiaires :

• toute personne ayant dépassé l’âge d’ouverture des droits d’AES et dont l’incapacité permanente est au 
moins égale à un pourcentage qui sera fixé par décret ;

• toute  personne dont l’incapacité permanente n’atteindra pas ce pourcentage  mais sera au minimum 
égale à un pourcentage fixé par décret, lorsqu’elle n’a pas occupé d’emploi depuis une durée fixée par 
décret et lorsque son handicap l’empêche d’occuper un emploi.

Le cumul de l’AAH avec la rémunération garantie (ex garantie de ressource) est limité à des montants fixés par 
décret,  variable selon la situation familiale  de l’intéressé (marié,  concubin,  pacsé,  personne à charge)  et  en 
fonction  du  SMIC.  L’AAH  se  cumule  avec  les  ressources  personnelles  de  l’intéressé  ou  de  son  conjoint, 
concubin ou partenaire de PACS, dans la limite d’un plafond fixé par décret. Les rémunérations de l’intéressé 
travaillant en milieu ordinaire sont en partie exclues du montant des ressources servant de calcul de l’AAH, 
suivant des modalités fixées par décret. Attribuée par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH).

Garantie de ressources.
Elle se compose de l’AAH et d’un complément de ressource qui remplace le complément d’AAH. Son montant 
est fixé par décret. Bénéficiaires :

• les titulaires de l’AAH dont la capacité de travail, compte tenu de leur handicap, est inférieure à un 
pourcentage fixé par décret ;

• sans revenu professionnel propre depuis une certaine durée fixée par décret ;
• disposant d’un logement indépendant ;
• percevant l’AAH à taux plein ou en complément d’un avantage vieillesse, invalidité ou d’une rente 

d’accident du travail. 

Elle peut être versée en cas d’hébergement ou d’hospitalisation. Elle est attribuée par la commission des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Elle doit entrer en vigueur au 1er juillet 2005.
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Majoration pour la vie autonome.
Cette majoration remplace également le complément d’AAH. Son montant est fixé par décret. Bénéficiaires :

• les titulaires de l’AAH disposant d’un logement indépendant pour lequel ils perçoivent une APL ;
• percevant l’AAH à taux plein ou en complément d’un avantage vieillesse, invalidité ou d’une rente 

d’accident du travail ;
• sans revenu professionnel propre.

Elle n’est pas cumulable avec la garantie de ressource. L’allocataire choisit l’une ou l’autre. Elle peut être versée 
en cas d’hébergement ou d’hospitalisation. Elle est attribuée par la commission des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH). Elle doit entrer en vigueur au 1er juillet 2005.

Rémunération garantie en CAT.
Remplace  l’ancienne  garantie  de  ressource  (et  non celle  exposée  ci-dessus).  Elle  est  versée  dès  la  période 
d’essais par le CAT et tient compte de l’activité à temps plein ou partiel exercée par le travailleur handicapé. Le 
CAT reçoit  une aide au poste financée par l’Etat.  La participation de l’Etat  et  du CAT sera fixée par voie 
réglementaire.

Frais d’hébergement.
Paiement :

• par les personnes handicapées, quel que soit leur âge, accueillies dans les centres de réadaptation et de 
rééducation professionnelle ou dans les établissements d’hébergement pour handicapés, y compris les 
foyers d’accueil médicalisé (FAM) ;

• par les personnes handicapées qui ont été accueillies en établissement d’hébergement pour handicapés 
et qui sont hébergées en établissement pour personnes âgées ou en unité de soins de longue durée ;

• par les personnes handicapées accueillies en établissement pour personnes âgées ou en unité de soins de 
longue durée et dont l’incapacité est au moins égale à un pourcentage fixé par décret.

Le minimum de ressource laissé à l’intéressé est majoré des intérêts capitalisés produits par les fonds placés sur 
les contrats Epargne-handicap (les autres règles restent inchangées). Au même titre que le conjoint, les enfants et 
la personne ayant assumé la charge de la personne handicapée, les parents, héritiers, le légataire ou donataire ne 
seront pas soumis à la récupération.

Allocation d’éducation.
L’allocation d’éducation spéciale (AES) est rebaptisée en allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH). 
Ses bénéficiaires peuvent ouvrir droit à la prestation de compensation pour couvrir les frais liés à l’aménagement 
du véhicule, de l’habitation ou pour les surcoûts de transport. Toute personne isolée percevant l’allocation et son 
complément et  élevant seule un enfant  handicapé nécessitant le recours à une tierce personne a droit  à une 
majoration spécifique pour parent isolé d’enfant handicapé (conditions fixées par décret).

SCOLARISATION.

Décision d’orientation.
Les  enfants  et  adolescents  handicapés  ou dont  l’état  de santé est  invalidant  sont  scolarisés  dans les  écoles 
maternelles,  élémentaires,  collèges et  lycées,  si  nécessaire au sein de dispositifs  adaptés si  cela répond aux 
besoins  des  élèves.  La  décision  appartient  à  la  commission  des  droits  et  de  l’autonomie  des  personnes 
handicapées (CDAPH), en accord avec les parents ou le représentant légal de l’élève. A défaut d’accord, des 
procédures de conciliation et de recours sont prévues.

Etablissement de référence.
Tout  enfant  ou  adolescent  handicapé  ou  dont  l’état  de  santé  est  invalidant  est  inscrit  dans  l’école  ou 
l’établissement  scolaire  le  plus  proche  de  son  domicile,  qui  constitue  son  établissement  de  référence.  Des 
exceptions  sont  prévues à certaines conditions.  La décision d’orientation de la commission des droits  et  de 
l’autonomie  des  personnes  handicapées  (CDAPH)  s’impose  aux  établissements  scolaires  ordinaires  ou 
d’éducation spéciale.

Coût des transports.
Si  une  scolarisation en  milieu  ordinaire  a  été  décidée  par  la  commission  des  droits  et  de  l’autonomie  des 
personnes  handicapées  (CDAPH)  mais  que  les  conditions  d’accès  à  l’établissement  de  référence  la  rende 
impossible,  les  surcoûts  imputables  au  transport  vers  une  structure  plus  éloignée  sont  à  la  charge  de  la 
collectivité territoriale compétente pour la mise en accessibilité des locaux.
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Parcours de formation.
Après évaluation des compétences et des besoins du jeune par une équipe pluridisciplinaire,  un parcours de 
formation faisant l’objet d’un projet  individualisé de scolarisation est élaboré,  en favorisant la formation en 
milieu scolaire ordinaire. Des équipes de suivi de scolarisation sont créées dans chaque département.

Jeunes sourds.
Dans le parcours scolaire des jeunes sourds, la liberté de choix entre une communication bilingue, langue des 
signes et langue française et une communication en langue française est de droit. La langue des signes française 
est reconnue comme une langue à part entière. Tout élève concerné doit recevoir un enseignement dans cette 
langue.  Elle  peut  être  choisie  comme épreuve  optionnelle  aux examens  et  concours,  y  compris  ceux  de  la 
formation professionnelle.

Enseignement supérieur.
Les  établissements  d’enseignement  supérieur  inscrivent  les  étudiants  handicapés  ou  dont  l’état  de  santé  est 
invalidant  au  même  titre  que  les  autres  étudiants  et  assurent  leur  formation  en  mettant  en  œuvre  les 
aménagements nécessaires à leur situation dans l’organisation, le déroulement et l’accompagnement de leurs 
études. Des assistants d’éducation peuvent être recrutés par l’Etat pour accompagner les étudiants handicapés 
inscrits dans les établissements d’enseignement supérieur, si la commission l’estime nécessaire.

Examens et concours.
Des aménagements des épreuves orales, écrites, pratiques ou de contrôles continus des examens et concours de 
l’enseignement scolaire ou supérieur sont prévus par décret. Entrée en vigueur au 1er janvier 2006.

EMPLOI EN SECTEUR PUBLIC.

Egalité de traitement.
Garantie par l’employeur, à l’aide de mesures permettant l’accès et l’exercice d’un emploi correspondant à la 
qualification, au bénéfice : 

• des travailleurs reconnus handicapés, 
• victimes d’accident du travail ou de maladies professionnelle,
• titulaires d’une pension d’invalidité ou de pension militaire d’invalidité,
• titulaires d’une carte d’invalidité à 80 % ou de l’AAH.

Accès à la fonction publique.
Aucun candidat  orienté  en milieu  ordinaire  de travail  ne peut  être  écarté,  en raison  de son handicap,  d’un 
concours  ou d’un emploi  dans  la  fonction  publique,  sauf  si  son handicap est  déclaré  incompatible  avec la 
fonction postulée. La limite d’âge supérieure n’est pas opposable. Des aménagements des examens et concours 
sont prévus pour les candidats handicapés. Le recrutement contractuel leur est ouvert.

Positions.
La priorité de mutation et de détachement est donnée aux fonctionnaires cités précédemment. Un aménagement 
d’horaires  peut  leur  être  accordé  s’il  est  compatible  avec  le  fonctionnement  du  service.  De  même,  un 
fonctionnaire valide peut demander un aménagement d’horaire pour accompagner un proche handicapé ayant 
besoin d’une tierce personne si cet aménagement est compatible avec le fonctionnement du service.

Retraite anticipée.
Les fonctionnaires de l’Etat handicapés peuvent prendre leur retraite avant 60 ans s’ils totalisent, alors qu’ils 
étaient atteints d’une incapacité d’au moins 80 %, une durée d’assurance au moins égale à une durée fixée par 
décret, tout ou partie de cette durée ayant donné lieu à versement de retenues pour pension. Ils bénéficient d’une 
pension calculée sur la base de 160 trimestres. Cette disposition s’applique aux fonctionnaires territoriaux et aux 
ouvriers d’Etat.

EMPLOI EN SECTEUR PRIVE.

Egalité de traitement.
Garantie par l’employeur, à l’aide de mesures permettant l’accès et l’exercice d’un emploi correspondant à la 
qualification, au bénéfice : 

• des travailleurs reconnus handicapés, 
• victimes d’accident du travail ou de maladies professionnelle,
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• titulaires d’une pension d’invalidité ou de pension militaire d’invalidité,
• titulaires d’une carte d’invalidité à 80 % ou de l’AAH.

Le refus de prendre ces mesures peut constituer une discrimination. Les différences de traitement basées sur 
l’inaptitude constatée par le médecin du travail ne sont pas discriminatoires si elles sont objectives, nécessaires et 
appropriées.

Accès à l’emploi.
Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de recrutement en raison de son état de santé ou de son 
handicap. La règle est la même pour les sanctions, le salaire, la promotion, etc.).

Aménagement d’horaires.
Accordé aux salariés handicapés relevant des catégories citées précédemment, à leur demande, et aux proches de 
la  personne  handicapée  pour  l’accompagner.  L’employeur  doit  proposer  à  un  salarié  devenu  physiquement 
inapte à exercer son emploi, un autre emploi approprié à ses capacités, au besoin par l’aménagement du temps de 
travail.

Salaire.
Le salaire  des  travailleurs  handicapés  en milieu  ordinaire  ne peut  être  inférieur  à  celui  résultant  des textes 
applicables. Le dispositif d’abattement sur salaire et de garantie de ressources est supprimé et remplacé par un 
régime d’aide aux entreprises. Entrée en vigueur au 1er janvier 2006.

Retraite anticipée.
Les assurés handicapés ayant droit à une retraite anticipée voient leur pension majorée en fonction de la durée 
qui a donné lieu à cotisations (conditions fixées par décret).

OBLIGATION D’EMPLOI.

Les titulaires de la carte d’invalidité, définie à l’article L 241-3 du Code de l’action sociale et des familles, ainsi 
que les titulaires de l’AAH sont ajoutés à la liste des bénéficiaires de l’obligation d’emploi (article L 323-3 du 
Code du travail). Entrée en vigueur au 1er janvier 2006.

INSTITUTIONS.

Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).
Cette caisse est un établissement public national à caractère administratif. Elle est composée d’un conseil, d’une 
direction assistée d’un conseil  scientifique.  Elle contribue au financement de l’accompagnement  de la perte 
d’autonomie des personnes handicapées et des personnes âgées, en prenant en compte tous les besoins pour tous 
les types de handicaps. Elle est chargée de la répartition équitable des dépenses fixées par l’objectif national des 
dépenses d’assurance maladie. Elle a un rôle d’expertise, d’information, de conseil auprès de diverses instances 
dont les maisons départementales des personnes handicapées. Elle transmet, chaque année, un rapport présentant 
les comptes au Parlement et au Gouvernement.

Ses ressources sont :
• la contribution des employeurs ;
• la contribution sur les revenus du patrimoine et des produits de placement ;
• une fraction de la CSG,
• une participation de l’assurance vieillesse ;
• une contribution de l’assurance maladie.

La maison départementale des personnes handicapées (MDPH).
C’est un groupement d’intérêt public national placé sous la tutelle administrative et financière du département.
Elle  est  composée  d’une  commission  exécutive,  présidée  par  le  Président  du  Conseil  général  et  qui  inclut 
notamment des représentants des associations de personnes handicapées.

Chaque  maison  gère  un  fonds  départemental  de  compensation  du  handicap  chargé  d’aider  les  personnes 
handicapées  à  faire  face  au  frais  restant  à  leur  charge  après  déduction  de  la  prestation  de  compensation 
(maximum 10 % des ressources  nettes d’impôts de la personne concernée).
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L’objectif est de faciliter les démarches des personnes handicapées et de leur famille par un guichet unique dans 
chaque département. Elle a pour missions :

• d’accueillir, d’informer, d’accompagner et de conseiller les personnes handicapées et leur famille ;
• sensibiliser les citoyens aux handicaps ;
• offrir un accès unique aux droits et prestations, à toutes possibilités d’appui dans l’accès à la formation 

et à l’emploi, à l’orientation vers des établissements et services ;
• accompagner la personne et sa famille après l’annonce du diagnostic et  au cours de l’évolution du 

handicap ;
• aider la personne et  sa famille à définir un projet  de vie et  à  mettre en œuvre les décisions de la 

Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) ;
• disposer d’une ligne téléphonique gratuite pour les appels urgents, diffuser un livret d’informations ;
• organiser  le  fonctionnement  de  l’équipe  pluridisciplinaire,  de  la  CDAPH,  de  la  procédure  de 

conciliation interne (voir ci-dessous).

Une équipe de veille pour les soins infirmiers est présente dans chaque maison. Elle évalue les besoins de prise 
en charge de soins infirmiers, met en place les dispositifs pour y répondre et gère un service d’interventions 
d’urgence.  Une personne référente oriente les réclamations individuelles des personnes handicapées vers les 
services compétents.
Entrée en vigueur : 1er janvier 2006.

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).
Cette commission remplace à la fois la COTOREP et la CDES dans chaque département. Elle siège en formation 
plénière  mais  peut  être  organisée  en  sections  locales  ou  spécialisées.  Les  sections  comportent  un  tiers  de 
représentants des personnes handicapées. Ses attributions sont :

• l’orientation de la personne handicapée et la mise en œuvre des mesures assurant sont insertion scolaire, 
professionnelle et sociale ;

• la désignation des structures correspondant aux besoins de l’enfant ou de l’adulte handicapé ;
• l’appréciation  de  l’attribution  de  l’AES  et  de  ses  compléments  en  fonction  de  l’état  ou  du  taux 

d’incapacité de l’enfant ou de l’adolescent ;
• l’appréciation de l’attribution de l’AAH, de ses compléments de ressources, de la majoration pour la vie 

autonome, de la prestation de compensation, de la carte d’invalidité et de la carte de priorité en fonction 
de l’état ou du taux d’incapacité de la personne handicapée ;

• la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé ;
• statuer  sur  l’accompagnement  des  personnes  handicapées  de  plus  de  60  ans  hébergées  dans  des 

structures spécialisées.

La CDAPH prend des décisions sur la base de l’évaluation réalisée par l’équipe pluridisciplinaire, du plan de 
compensation, des souhaits exprimés par la personne dans son projet de vie. La personne handicapée ou les 
parents de l’enfant handicapés sont consultés par la commission et peuvent être assistés par une personne de leur 
choix.

Conciliation interne.
En cas de contestation d’une décision de la CDAPH, une personne qualifiée est chargée de proposer des mesures 
de conciliation. La liste des personnes qualifiées est établie par la Maison départementale.

Recours contentieux.
Ces recours ont lieu devant les tribunaux du contentieux de l’incapacité (TCI) ou les tribunaux administratifs, 
selon les cas. La commission départementale  des travailleurs handicapés,  des mutilés de guerre et  assimilés 
(CDTHMGA) est supprimée.
Entrée en vigueur au 1er janvier 2006.

RENOUVELLEMENT D’ADHESION

Le temps est venu de renouveler votre adhésion à SOLID’AIR. Vous noterez que l’Assemblée générale a voté 
le  maintien  à  5  €  le  montant  de  la  cotisation  annuelle,  somme  purement  symbolique.  Vous  pouvez 
évidemment la compléter par un don. Cette année encore, nous ne pourrons pas vous adresser de reçu fiscal 
car il faut trois ans de fonctionnement pour pouvoir faire la demande d’utilité publique ou d’intérêt général qui 
donne le droit, aux adhérents de déduire de leurs impôts les sommes versées aux associations.
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Merci de votre soutien, de votre générosité et recevez, en retour, la certitude que nous donnerons, pour un an 
de plus, le meilleur de nous-même pour faciliter votre vie et celle de vos enfants.

ASSOCIATION SOLID’AIRASSOCIATION SOLID’AIR
Déclarée le 05/06/03 sous le n° 2120300196

A la Préfecture de Côte d’Or

BULLETIN D’ADHESION

Mr Mme Mlle Nom et prénom :……………………….………….……………………………….
Grade :…………………. Service :………………………………………………………… BA …………….
VILLE :………………………………..…… Téléphone :…………………………………………………….
MTBA :………………………………… Poste (RA)…………………………………………………………
Adresse civile :…………………………………………………………………………………………………
Code postal :………………….… Localité :……..……………………………………………………………
Téléphone (facultatif) :…………………………… Handicap :………..……....................................................
E.mail :…………………………………………………………………………………………………………

Déclare (cocher la ou les cases correspondantes) :
Adhérer à l’association SOLID’AIR en tant que membre actif en versant une cotisation annuelle de 
5,00 euros  1 car je suis  directement  concerné (parent ou proche d’enfant,  d’adolescent  ou d’adulte 

handicapé).
De plus, je souhaite devenir :

• Correspondant local (relayer  les informations vers les adhérents de ma base aérienne, 
accueillir les adhérents nouvellement mutés, faire connaître localement l’association…)

• Membre du Conseil d’administration
Adhérer à l’association SOLID’AIR en tant que membre passif en versant une cotisation annuelle de
5,00 euros car je ne suis pas directement concerné mais je souhaite exprimer ma solidarité envers mes 
camarades.

Faire un don au profit de l’association d’un montant de ………….. Euros.

Je joint au présent bulletin un chèque d’un montant de ………….euros à l’ordre de « Association SOLID’AIR » 
et transmet le tout par courrier adressé à :

Association SOLID’AIR
CFPSAA 00.566

Base aérienne 102 – BP 04
21998 DIJON ARMEES

Je recevrai en retour ma carte d’adhérent. Je sais que les dons et cotisations versés à SOLID’AIR ne 
sont pas déductibles des impôts, l’association n’étant pas déclarée d’utilité publique. Dans le cadre  
de la loi « informatique et liberté », j’ai la possibilité, à tout moment, de consulter et de faire rectifier  
les informations me concernant détenus par le Bureau de l’association. Je peux également demander  
par écrit des informations concernant les comptes de l’association.

Signature obligatoire 
A…………………………………., le………. 20….

1 Le  montant  des  cotisations  est  fixé  annuellement  par  l’Assemblée  générale  sur  proposition  du  Conseil 
d’administration
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